Andalousie : la Cour supérieure de justice confirme que les refoulements à chaud sont illégaux
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IXe Marche de la dignité, à l'occasion du 8e anniversaire de la tragédie du Tarajal, février 2022. (Image d'Antonio Sempere)
La résolution du TSJA reconnaît que les refoulements effectués par la délégation du gouvernement de Ceuta sur les personnes qui entrent dans la ville à la nage ou en bateau n'ont aucun fondement juridique.
Par Aurora Báez/El Salto diario
Le 25 mars dernier, le Tribunal supérieur de justice d'Andalousie a reconnu que les refoulements effectués par la délégation du gouvernement de Ceuta sur les personnes qui accèdent au territoire à la nage ou en bateau sont illégaux. Selon le jugement, les refoulements à la frontière n'ont aucune base légale et doivent être garantis, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent être effectués sans aucune procédure garantissant les droits des personnes concernées. Le jugement précise que « dans le cas présent, il n'y a eu qu'une action matérielle, sans procédure ».
Un jugement qui s'ajoute à ceux rendus en septembre dernier par le tribunal administratif n° 2 de Ceuta, qui déclarent illégale la figure juridique du refoulement à la frontière. L'arrêt du TSJA expose en outre que le ministère public estime qu'« il y a eu une application abusive de la dixième disposition additionnelle de la loi sur les étrangers ».
Comme l'expliquent No Name Kitchen, coordinatrice de Barrios et du Service jésuite aux migrants, associations qui ont représenté les plaignants, « dans toutes les affaires examinées par la justice, il a été prouvé que les plaignants ont été interceptés par la Garde civile en mer ou sur la plage alors qu'ils tentaient d'accéder à la côte de Ceuta et ont ensuite été renvoyés au Royaume du Maroc sans avoir pu bénéficier d'une assistance juridique ou d'un interprète ».
Comme l'explique Francesca Fausaro du collectif No Name Kitchen : « Ce jugement est une étape fondamentale dans la lutte pour les droits humains des personnes migrantes ; et, surtout maintenant, nous voulons souligner que le non-respect de ces droits humains par les autorités met en danger la vie de milliers de personnes en mer, avec pour résultat de nombreux décès et disparitions sans réponse ».
Javier Baeza, de Coordinadora de Barrios, ajoute que « dix ans après la création du concept de refoulement à la frontière dans le cadre de la loi bâillon, nous constatons qu'elle ne sert qu'à restreindre les droits des personnes vulnérables ».
Selon le rapport Frontera Sur 2025, 2 559 migrants ont été arrivés à Ceuta en 2024. La même année, au moins 27 personnes sont mortes sur ses côtes en tentant d'atteindre le continent.
L'article original peut être lu ici
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